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Lise Houle
Aaent d' information.

Bonjour,

Voilà les Fêtes terminées et un peu essoufflées nous entrons de plein
pied dans la nouvelle année. Si ce n'est déjà fait, je vous propose
comme résolution de mieux connaître et ainsi d'affirmer votre égalité
avec votre partenaire de tous les jours.

En octobre, nous avons vu l'ensemble du code civil et comment les deux
principes, égalité et liberté, gui sous-tendent cette loi s'appliquaient.
Cette fois-ci, nous allons nous attarder sur l'un d'eux gui est celui de
1'égalité, c'est-à-dire, les règles gui favorisent l'égalité entre deux
conjoints au sein du mariage.

Attention! Certaines d'entre vous .serontsans doute tentées de passer outre
l'étude de ce mois car vous vous direz, nous l'avons déjà vu au mois d'oc-
tobre. Je vous rappelle gué ce nouveau "code civil" apporte des change-
ments dans nos vies qu'il importe de bien connaître. Il est impossible
d'approfondir cette nouvelle loi en l'espace d'un mois et même de deux.
Alors je vous suggère fortement de profiter de l'occasion d'examiner avec
soin ce principe d'égalité entre conjoints que confère le code civil.
Vous pourrez même avoir des surprises.

Pour vous aider dans votre étude, un parallèle sera fait entre l'ancienne
loi et la nouvelle et vous démontrera comment s'applique cette égalité.

I l y a du nouveau, ce mois-ci au dossier. Le comité artisanat et culture
aura, à partir de janvier, une partie du dossier qui lui sera consacrée.
En effet, les guatre pages centrales (faciles à détacher) aideront le
comité à mieux préparer son étude. Cette réalisation fait suite à une
décision du congrès d'orientation gui demandait qu'une partie du dossier
soit consacrée au comité artisanat et culture.

Laissez-moi en terminant vous souhaiter' une très bonne année.



-2-

PARTIE I: INFORMATIONS

I. UN BREF HISTORIQUE, (1)

" Cette loi (réforme du code civil dans le domaine du droit familial)
est un pas en avant si on songe que depuis 114 ans le mari est le chef
de la famille et que la femme est sa subalterne:

- La femme concourt avec le mari à assumer la direction de la famille..

- La femme est obligée d'habiter avec le mari ...

- Le mari est obligé de fournir à sa femme tout ce qui est nécessaire
pour les besoins de la vie ...

Il y a à peine 16 ans, la femme était considérée comme une incapable,
une mineure, inapte à se gouverner elle-même et incapable d'agir civi-
lement. La femme devait obéissance à son mari, lequel pouvait s'oppo-
ser à ce qu'elle exerce sa profession ou son métier.

I l a fallu une femme, dont la première femme élue à l'Assemblée
législative du Québec, pour débloquer cette situation juridique
aberrante. Je veux parler de Madame Claire Kirkland-Casgrain qu'on
a, il me semble, un peu oubliée. C'est elle qui lutta pour le
b î l l 16, c'est-à-dire, la loi instituant la capacité juridique de
la femme mariée.

Deux autres changements ont permis, avant la réforme de 1980, de
faire avancer les choses: en 1969, l'avènement du régime légal
de la société d'acquêts et en 1977, le remplacement de l'autorité
paternelle par l'autorité parentale.

La réforme de 1980 ajuste les institutions familiales à l'évolution
de la société québécoise et respecte les droits fondamentaux des
personnes qui composent la famille".

(1) Extrait d'une allocution de Madame Claire Bonenfant, présidente
du Conseil du statut de la femme.
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II. L'-EGALITE ENTRE L'HOMME ET LA FEMME (l)

Le thème de l'égalité entre l'homme et la femme apparaît de diver-
ses manières à la loi, mais notamment au chapitre des effets du
mariage et à celui des effets du divorce.

1. Les effets du mariage

Au chapitre des effets du mariage, le thème de l'égalité entre les
conjoints est le thème majeur qui ressort de l'exposé des droits
et devoirs des époux.

Ainsi, la pierre d'angle de cet exposé, c'est sans doute la règle
établie par l'article 443 du Code civil du Québec, article gui
prévoit qu'Ensemble, les époux assurent la direction morale et
matérielle de la famille, exercent l'autorité parentale et as-
sument les tâches qui en découlent."

Cet article dont la portée philosophique risque d'être plus im-
portante que sa portée pratique immédiate illustre assez bien
la conception qu'a le législateur de la famille, conception fon-
dée sur l'égalité et la responsabilité conjointes des époux.

En regard des droits et devoirs des époux, l'égalité se traduit
dans la direction de la fami1 le,c'est-à-dire, dans les choix
moraux et matériels que la vie quotidienne impose, dans les res-
ponsabilités parentales, qu'on reconnaît ici comme partie inté-
grante des effets du mariage, mais aussi dans l'exécution ou
l'application quotidienne de ces choix et responsabilités ouîs-
que chacun doit assumer les tâches qui découlent tant de la di-
rection morale et matérielle que des responsabilités parentales.
Certes, la loi sera toujours plus ou moins impuissante à sanc-
tionner ces règles dans la vie quotidienne, mais il n'en demeure
pas moins que l'existence de la règle constitue un acquis culturel

De façon plus immédiate cependant, la règle de l'égalité trouvera
son application lorsqu'il s'agira pour les époux de choisir la ré-
sidence familiale, de contribuer aux charges du mariage,- cette
contribution devant être en proportion des facultés respectives
des époux, facultés qui pourraient ne se traduire que par un ap-
port en services,soit l'activité au foyer- de contracter pour
les besoins courants du ménage, solidairement, et de représenter

(1) Longtin, Marie-Josée, Les lignes de force de la loi 89 institu-
ant un nouveau code civil et portant réforme du droit de la famille
"L'angle législatif", exposé fait lors du colloque sur le droit de
la famille, Université Laval, les 3 et 4 avril 198l.
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1'autre conjoint dans les actes relatifs à la direction morale
et matérielle de la famille.

Par ailleurs, toujours dans l'énoncé des droits et devoirs des
époux- énoncé qui constitue un indicatif des valeurs dont on im-
prègne la notion de famille-, la loi maintient la mutualité des
obligations de respect, de fidélité, de secours et d'assistance.
Elle reconnaîtra plus loin qu'un manquement grave à ces obliga-
tions peut fonder une demande en séparation ou en divorce.

En outre, la règle qui veut qu'en mariage les époux conservent
leur nom est aussi une affirmation du principe d'égalité- comme
le seront les nouvelles règles relatives à l'attribution du nom
des enfants- puisqu'elle vise à préserver et à renforcer l'identi-
té des conjoints et des autres membres de la famille, tout en con-
trant la tradition qui favorise, par l'usage du nom du mari ou du
père, l'identification de la famille à celui-ci.

2. Le divorce *

On retrouvera à la loi d'autres applications du principe de 1'éaa-
lité des conjoints en matière de régimes matrimoniaux, de sépara-
tion de corps ou de divorce. C'est surtout cependant au chapitre
des effets du divorce que la loi est, à cet égard, novatrice.

L'égalité des époux s'y affirme, mais cette règle y est cependant
tempérée par la reconnaissance que, dans les faits, certaines iné-
galités dans les situations ont pu se créer, inégalités qui se per-
pétueront dans le futur. Soulignons toutefois que ce chapitre n'est
pas encore en vigueur pour des motifs constitutionnels.

A ce chapitre donc, la loi a cherché à recréer l'égalité entre les
conjoints, tout en voulant permettre la liquidation définitive de
leurs intérêts financiers et tout en ne favorisant pas le maintien
de présomptions de besoins attachés à la condition de l'un ou de
l'autre.

Ainsi, la règle de la prestation compensatoire vise à recréer un équi-
libre financier entre les époux, notamment entre ceux mariés sous un
régime de séparation de biens, en permettant de corriger, par l'attri-
bution de biens ou d'une somme forfaitaire, des inégalités qui auraient
pu se développer au cours du mariage et qui ne peuvent être corrigées
par les dispositions du régime matrimonial.

Par ailleurs, les règles relatives à l'attribution des aliments ont
aussi été resserrées. Car admettre que le divorce crée une rupture
du lien du mariage et délie les époux de leurs obligations mutuelles,
et accepter que l'égalité soit aussi liée à l'autonomie des partenai-
res, c'est accepter de reconnaître la disparition des obligations de
secours et d'assistance et, dès lors, c'est accepter de poser le prin-
cipe de l'extinction des droits alimentaires en cas de divorce et de
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reconnattre le caractère exceptionnel et limité du droit de
réserver les aliments. Toutefois, puisqu'il faut constater
que, dans plusieurs cas, la vie maritale quotidienne aura
créé une inégalité financière qui ne pourra pas être corri-
gée autrement que par l'attribution d'aliments- aussi inadé-
quate que la mesure puisse être; ces principes doivent néan-
moins être mitigés. C'est d'ailleurs pourquoi l'article 566
du Code civil du Québec invite le tribunal à tenir compte de
facteurs comme l'âge des conjoints, leur état de santé, leurs
obligations familiales, leurs possibilités d'emploi, etc--.

Enfin, égalité aussi après le divorce, dans le maintien des droits
et devoirs liés ê l'autorité parentale. Car, à moins que l'un
des époux ne soit déchu, en totalité ou en partie, de l'autorité
parentale, chaque parent demeure titulaire de cette autorité. La
loi n'a pas été jusqu'à distinguer entre l'exercice du droit et
celui-ci et elle n'a pas prévu que l'attribution de la aarde à l'un
des époux soit liée à une attribution exclusive de l'exercice de
l'autorité parentale.

3. Autres

Enfin, d'autres aspects plus mineurs de la réforme viennent affirmer
l'égalité entre l'homme et la femme.

Sommairement, c'est le cas des dispositions qui fixent l'âge pour con-
tracter mariage*, qui autorisent la mère à contester la paternité pré-
sumée du conjoint, qui font disparaître les présomptions liées au sexe
ou à l'âge dans les cas de décès simultanés et de celles qui s'inscri-
vent en filigrane au projet et qui font disparaître du Code certaines
discriminations ou des expressions du passé qui apparaissent aujourd'hui
"choquantes".

C'est aussi le cas qui résulte de la disparition de la règle voulant
que la femme ait son domicile chez son mari et qui permettra donc à
la femme d'avoir son propre domicile ailleurs.

4. L'intervention accrue du pouvoir judiciaire et la conciliation des diffé-
rends.

Favoriser l'égalité des conjoints dans le mariage ou l'égalité des enfants,
vouloir respecter mieux les droits et libertés de chacun, c'est aussi ac-
croître les risques de conflits. Car, si dans un couple, nul ne détient
l'autorité sur l'autre ou le pouvoir d'imposer sa volonté, le mécanisme
de règlement des conflits devra trouver ses assises à l'extérieur du cou-
ple.- D'où, à la loi, un rôle accru du tribunal dans le jugement des dif-
férends familiaux.

* articles qui ne sont pas encore en vigueur.
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Toutefois, en même temps que l'on aura recours à ce mécanisme ex-
terne, la loi- mais surtout l'organisation judiciaire- voudra fa-
voriser le règlement des conflits et différends par les parties
elle-mêmes. Ce sera le recours à la conciliation. Enfin, pour hâ-
ter le règlement des différends familiaux et favoriser la partici-
pation des parties, la loi viendra donner ouverture à la demande
conjointe, demande où les parties, par un même acte, demanderont
une adjudication sur les points qui entre eux font litige.

Ces traits se retrouvent, d'une manière quasi constante, dans tous
les cas où une intervention judiciaire est prévue.

Pour mémoire je vous référerai

. au règlement des différends entre les époux sur l'exercice des
droits et devoirs qui résultent du mariage;

. au règlement des litiges en matière de résidence familiale, qu'il
s'agisse d'autoriser un acte, de passer outre à un refus injustifié,
d'attribuer un bail ou la propriété de meubles ou d'un immeuble, de
fixer les conditions du transfert ou la soulte;

. au rôle du tribunal dans l'octroi du divorce ou de la séparation de
corps sur projet d'accord, alors qu ' i1 doit vérifier la réalité des
consentements et le fait que les intérêts des conjoints et des enfants
sont équitablement préservés;

. à la mission du tribunal, en ces matières, de favoriser la concilia-
tion et, au besoin, d'ajourner pour permettre aux époux d'en arriver
à des accords;

. au rôle accru du tribunal en matière d'adoption qu'il s'agisse de pro-
noncer une déclaration d'adoptabi1îté, une ordonnance de placement ou
la restitution d'un enfant;

. au rôle accru du tribunal en matière d'autorité parentale, pour dési-
gner un nouveau titulaire de l'autorité parentale, mais aussi, au
besoin, pour provoquer la nomination d'un tuteur;

. à ce rôle toujours, en matière d'obligation alimentaire, alors que le
tribunal se voit confier la tâche de fixer l'indice d'indexation des
pensions alimentaires, de déterminer les sûretés ou de libérer, en
certains cas, le débiteur; et

. à ce rôle encore en matière de changement de nom de l'enfant mineur.



TABLEAU COMPARATIF ENTRE L'ANCIEN CODE CIVIL ET LE NOUVEAU

Ce tableau se veut une illustration de ce qui existait avant la révision du code civil et les règles qui
nous gouvernent depuis le 2 avril 1981. Ces comparaisons touchent strictement ce qui s'applique à l'égalité
des époux.









ANNEXE -A-

dossier : ar t isanat et culture

QU'EST CE QUE LE BATIK?

Le batik n'est rien d'autre que du tissu, de la cire et de la teintu-
re. Suivant votre façon de le travailler, par des applications de cire
et des bains de teinture successifs, vous avez des possibilités sur une
gamme presque infinie de couleurs.

C'est d'autant plus fascinant que souvent le résultat n'est pas tout à
fait ce que l'on avait prévu. Il en résulte des effets surprenants et
innatendus. I l peut être exécuté dans une gamme de couleurs polychromes,
mais pour les débutantes, on conseille de s'en tenir aux harmonies mono-
chromes. C'est plus facile et on peut obtenir des effets de camaTeux
surprenants.

Batik -s craquelure

1 1 y a d'autres méthodes connues qui se travaillent avec du tissu et de
la teinture, tel le nouer et teindre. Il y a aussi la teinture sur le
tissu qui est la peinture àur soie. Cependant, seul le tissu dessiné à
la cire et passé dans la teinture est du batik. Il est reconnaissable
par plusieurs caractéristiques dont la craquelure qui ne peut être obte-
nue que par ce procédé.

HISTORIQUE

Le terme "batik", de l'idiome javanais ou malais, signifie brisure ou cra-
quelure. Les plus anciens batik que l'on croit vieux de 2,000 ans ont été
mis à jour grâce à des fouilles archéologiques. Bien que la véritable ori-
gine se perde dans la nuit des temps, les fouilles ont permis d'établir que
]es Egyptiens se vêtaient avec de tissus teints par ce procédé.

C'est surtout sur l'île de Java que l'art du batik a atteint son apogée.
Cette activité a été si intensément mêlée à l'histoire et à la culture des
Javanais qu'elle n'en a jamais été dissociée.

Au début, ce passe-temps était réservé uniquement à l'aristocratie. Plus
tard, le sarong batiké devint un vêtement usuel en Indonésie, à Java en
particulier. Depuis 800 ans la méthode a très peu évolué.



-B-

EXECUTION PRATIQUE:

Le batik à votre portée.

Voici les pièces d'équipement nécessaires et l'ordre dans lequel elles
servent :

TISSU: Tous les tissus doivent être de fibres naturelles; coton, soie,
mousseline, l i n , toile, velours, laine. La soie est le tissu le plus
facile à travailler puisqu'elle absorbe la cire et la teinture plus faci-
lement. Comme elle est plus dispendieuse, nous conseillons aux débutan-
tes le coton. Si vous employez du tissu neuf, il faut le laver à l'eau
chaude avec du bicarbonate de soude (1 c. à table par mètre de tissu) pour
enlever l'apprêt. Rincez ensuite à l'eau froide, séchez et repassez. Assu-
rez-vous que c'est du 100% coton puisque les tissus synthétiques n'absor-
bent pas la teinture.

METIER: Pour tendre le tissu, vous utilisez un métier spécial pour batik.
Vous 1'ajustez suivant la pièce à travailler. Pour un premier essai, ser-
vez-vous d'un cadre inutilisé, d'un tiroir, etc... Vous fixez les coins avec
des punaises, puis à partir du centre de la plus grande partie, rejoignez
les coins en tendant votre tissu; celui-ci doit dépasser votre cadre de
½ pouce.

CIRE: Deux parties des cire d'abeille pour une partie de paraffine, varia-
ble selon le résultat désiré. Plus de paraffine donnera plus de craquelu-
res.

POELON OU RECHAUD A FONDUE: Les appareils électriques avec thermostat ont
l'avantage d'être sécuritaires. N'oubliez surtout pas que la cire est in-
flammable.

Fondre la cire et la chauffer à 90°C. (elle bout à 100 C.). La cire doit
traverser le tissu pour empêcher que la teinture n'adhère à votre dessin
(en cire). Si la cire n'est pas transparente à l'application c'est qu'elle
n'est pas assez chaude.

PINCEAUX ET TJANTING: Maintenant, allez-y... vous pouvez à l'aide d'un^fu-
sain (qui a 1'avantage de s'enlever facilement) tracer un dessin, ou si
vous en avez le cran, y aller directement avec de la cire chaude et un pin-
ceau. Pour débuter, utilisez trois pinceaux entre i et 1 pouce de largeur,
plats ou ronds. Les pinceaux doivent être à poils durs. Les pinceaux qu'on
emploie pour la gouache vont très bien.

Le tjanting est un petit instrument en cuivre avec manche de bois. On prend
la cire chaude dans le réservoir, et elle s'écoule par le bec qui termine
le petit tuyau. Pour débuter vous pouvez aussi vous servir de vos douilles
pour les garnitures à gâteaux.
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LA TEINTURE: La teinture tache... Couvrez votre table de plastique
ou de papier journal. Préparez la teinture dans un récipient de
plastique ou de verre en suivant le mode d'emploi. Passez votre
pièce cirée, à l'eau froide avant de la plonger dans le bain de tein-
ture. (Ne pas tordre la pièce) plusieurs teintures existent sur le
marché mais il semble que la teinture Batik Tintout Snnel1er soit la
plus recommandée. Ne pas jeter la teinture, la garder dans un pot
de verret

LF FER A REPASSER: Pour enlever la cire après le bain de teinture ser-
vez-vous d'un fer tiède, et de papiers d'emballage ou de vieux journaux.
Changez le papier dès q u ' i l est saturé de cire. Finir par un lavaqe au
varsol .

Si en voyant une pièce de batïk vous vous posez la question "puis-je en
faire?" il y a de fortes chances que vous le puissiez. Ce sera pour vous
une nouvelle sensation de détente et de désir de créativité.

BIBLIOGRAPHIE:

Les éditions Atlas, Batik
Martin, Béryl, Le Batik: premières notions. Ed. Dessain et Tobra, 197**, 6l p.
L'artisan et son oeuvre: Jacqueline Duplessis.

Par: Madeleine Bienvenue
Comité artisanat et culture.



ACTIVITE SUGGEREE: Démonstration de matériel nécessaire.





EFFETS DU MARIAGE: DROITS ET DEVOIRS DES EPOUX





LES CHANGEMENTS A VENIR

Certains articles de la loi 89 ne sont pas encore en vigueur. Il faut
pour cela attendre la modification d'autres lois (ex: loi de l'adoption)
ou un changement de juridiction (ex: le mariage, le divorce sont actuelle-
ment de juridiction fédérale).

Les conditions requises pour se marier

On ne pourra dorénavant se marier avant d'avoir atteint l'âge de 18 ans.
Cependant, une dispense pourra être accordée pour motif sérieux, aux
personnes âgées d'au moins 16 ans.

La rupture

La séparation de corps est prononcée lorsque la volonté de vie commune
est gravement atteinte. Elle pourra être obtenue par consentement mutuel
lorsque les époux soumettront au tribunal un projet d'accord réglant les
conséquences de leur séparation.

Le divorce

Le divorce est prononcé lorsque la volonté de maintenir le lien du mariage
est irrémédiablement atteinte. Par exemple, lorsque les époux ont vécu
séparés pendant au moins deux ans immédiatement avant lia demande de divorce.

Il sera aussi possible de divorcer par consentement mutuel si on a été
marié au moins un an, et qu'on soumet au tribunal un projet d'accord fixant
les conséquences du divorce. S'il n'y a pas accord sur tous les points,
i l faudra recourir au bon vieux système accusatoire: l'un des conjoints
démontre devant la Cour que la vie avec l'autre est devenue intolérable.

Autre nouveauté à venir: le conjoint qui a "abandonné" le foyer pourra
demander le divorce après 3 ans, l'autre conjoint après 2 ans. (C'est
actuellement 5 et 3 ans respectivement).

Prestation compensatoire

A une date encore indéterminée, le Tribunal pourra ordonner à l'un des
époux de verser à l'autre une prestation en compensation de son apport,
en biens ou en services, à l'enrichissement du patrimoine de son conjoint.
Une femme qui aura contribué à l'enrichissement de son mari, que ce soît par
son travail au foyer, à l'extérieur ou dans l'entreprise commerciale que
celui-ci possède, pourra donc demander une compensation pour son apport. Il
faudra cependant qu'elle en fournisse les preuves au Tribunal.
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Cette prestation compensatoire pourra être versée en argent ou payée, en
tout ou en partie, par un droit de propriété, d'usage ou d'habitation de
la résidence familiale dont le conjoint est propriétaire. En cas de sé-
paration de corps, seul un droit d'habitation poura être accordé.

La prestation compensatoire que la Loi définît comme un dû se distingue
de la pension alimentaire qui, elle, est accordée en fonction des besoins
actuels ou à venir d'un conjoint.

La pension alimentaire

Actuellement, la pension alimentaire est un droit à vie. Elle peut être
accordée à l'un des conjoints au moment d'une rupture, selon les besoins
et les facultés de chacun. En cas de séparation de corps, la pension peut
être demandée n'importe quand, si les circonstances le justifient.

En cas de divorce, cependant, le nouveau Code civil pose des limites. Au
moment où entrera en vigueur cette disposition, on demandera une pension
immédiatement ou encore on se réservera le droit d'en demander une dans les
deux ans qui suivront le jugement, si on prévoit des changements dans sa si-
tuation. Passé ce temps, le droit è une pension disparaîtra s'il n'a pas
été exercé. Le montant alloué sera fixé en fonction des possibilités d'em-
ploi, de l'âge, des obligations familiales, du temps nécessaire à celui qui
recevra la pension pour retrouver son autonomie etc.. Ce jugement pourra
être révisé à n'importe quel moment, à la demande d'un des conjoints, si de
nouvelles circonstances le iustifient.

POSITIONS DE L'AFEAS!

Lors de la révision du Code c i v i l et avant l'adoption de la loi 89, l'Aféas
a produit un mémoire résumant les positions de l'Association. Ce mémoire
a été présenté au ministre de la Justice M. Marc André Bédard. J'ai relevé
dans ce mémoire les recommandations de l'Aféas touchant l'égalité entre époux
et particulièrement celles qui ont été adoptées par la loi «9.

Demandes accordées

- On ne peut contracter mariage avant d'avoir atteint l'âge de dix-huit ans.
-Ensemble, les époux assurent la direction morale et matérielle de la famille
exercent l'autorité parentale et assument les tâches qui en découlent.

- Les époux contribuent aux charges du mariage en proportion de leur facultés
respectives. Chaque époux peut s'acquitter de sa contribution par son acti-
vité au foyer.

- S i les époux ne parviennent pas à s'accorder sur l'exercice de leurs droits
et l'accomplissement de leurs désirs, les époux ou l'un d'eux peuvent saisir
le tribunal qui statuera dans l'intérêt de la famille, après avoir favorisé
la conciliation des parties

-Protection de la résidence familiale (certaines de ses recommandations).

Pour de plus amples informations, consultez le mémoire de 1 !Aféas concernant
le projet de loi 89, loi instituant un nouveau Code c i v i l et portant réforme
du droit de la famille, novembre 1980.



GRILLE DE PLANIFICATION]

PARTIE II: ACTIVITE SUGGEREE: JEU QUESTIONNAIRE



TACHES DU BLOC EDUCATION!
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COMMENT REALISER L'ACTIVITE DU MOIS

1 . Présentation de l'activité

La responsable de l'éducation présentera les activités à l'aide de la
grille de planification. Attention! l'étude de ce mois fait suite à
l'étude d'octobre mais le code civi l est vu ici sous un angle différent,
celui de l'égalité entre époux. Deux mois ne seront pas de trop pour
comprendre les changements qu'apporté la révision du Code civil.

2. Jeux questionnaire

Voici quelques questions pour vous aider à démarrer votre jeu question-
naire. A l'aide du dossier, vous trouverez des informations pour vous
aider à formuler d'autres questions.

- Une femme qui se marie doit prendre le nom de son mari (faux)
- Les enfants peuvent maintenant porter le nom de leur mère (vrai)
- Seul le mari est responsable des dettes du mariage (faux)
- La co-Dropriété de la maison n'est quère utile pour les gens mariés,

surtout s'il y a eu enregistrement d'une déclaration de résidence familiale (faux)
- Si j'enregistre une déclaration de résidence familiale, j'aurai droit
à la moitié, de la maison en cas de divorce (faux)

- Quand la réforme du droit de la famille est-elle entrée en vigueur?(le 2
avril 1981)

- Nommez trois changements importants qui font que les époux sont mainte-
nant égaux dans le mariage

- Il faut le consentement du mari pour faire un déclaration de résidence
familiale (faux)

- Seulsles époux propriétaire ont le droit de faire une déclaration de ré-
sidence familiale (faux)

- Les époux ne sont pas tenus de faire vie commune (faux)
- C'est maintenant le mari qui doit choisir la résidence familiale (faux)
- L 'ac t iv i té au foyer peut être reconnue comme contribution aux charges

du mariage (vrai)

3. Plénière

En profiter pour passer l'information du dossier, et répondre dans la
mesure du possible aux questions des membres.

Inciter les membres à poursuivre leur recherche, à s'informer, à faire
des déclarations de résidence familiale (voir procédures au dossier
d'octobre et revue de janvier 82).



QUESTIONNAIRE D'EVALUATION
... DES SUJETS D'ETUDE D'OCTOBRE ET DE JANVIER

A chaque année nous vous demandons de nous faire part de vos activités de l'année.
Pour vous aider, nous joignons à ce dossier un questionnaire d'évaluation que la
responsable d'éducation du cercle devra compléter et envoyer à sa responsable ré-
gionale pour le 15 février. Ce que vous faites au cercle est très important c'est
pourquoi nous désirons en être informées. Merci de votre collaboration.

[Octobre; Le "nouveau" code c i v i l et la famille |

1. Est-ce qu'en octobre, il vous a été possible de réaliser l'étude sur le
"nouveau" code civil?

Oui
Non

Autre sujet, lequel

Si autre, pourquoi

Si autres pourquoi?

3. Quelles parties de la loi 89 ont été abordées lors de la réunion? (cochez toutes
les cases appropriées).

. effets du mariage

. régimes matrimoniaux

. filiation

. obligation alimentaire

. autorité parentale

. D'après vous, dans quelle mesure les parties suivantes de la loi 89 ont
semblé intéresser les membres.? (Encerclez la réponse appropriée).

2. Avez-vous exécuté les activités suggérées au dossier?(p. 18)
Oui Non

Conférence
Buzz-session
Distribution de docu-
mentation
Autres, lesquelles _



5. Commentaires généraux: (difficultés rencontrées, ce que vous avez aimé ou moins aimé)

Dossier Janvier: la co-responsabi1ité dans le mariage

Est-ce qu'en janvier il vous a été possible de réaliser l'étude sur la co-
responsabi 1 ité dans le mariage.?

Oui
Non

Autre sujet, lequel

Si autre, pourquoi

2. Avez-vous exécuté les activités suggérées au dossier (p. 16 )?

Autres, lesquelles

Si autres, pourquoi,

3. Quelles parties de ce dossier nécessiteraient encore des explications?
(cochez les cases appropriées)

Droits et obligations des époux entre eux
Nom de 1 a femme
Nom des enfants
Résidence familiale
Contribution aux charges du mariage
Direction de la famille
Solidarité dans les dettes
Mandat de représentation
Autres, nommez

4. Autres commentaires

Nom de la répondante

Cercle

(verso)

Téléphone
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